
 
 
 

CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ 
——∞—— 

 
Dénomination    :   PASCALE TURPIN. 
 

Forme                :   SASU. 
Enseigne            : « MA P’TITE COCOTTE ».  
 

Capital                   Cinq mille (5 000) euros. 
 

Durée                 :  99 ans.  
 

Objet                 :   La société a pour objet : 
                              La vente et la dégustation sur place ou à emporter 

de gâteaux, d’aliments et de boissons chaudes ou 
froides, la vente commerciale de type « épicerie 
fine », souvenirs et objets de décoration ou de 
cuisine, prestations de tenue d’ateliers/ cours 
divers à destination des enfants et des adultes et 
prestations évènementielles. ; 

                              Et généralement, toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe ; 

                              Et toutes opérations quelconques contribuant à la 
réalisation de cet objet. 

 

Siège social        :   7, rue Saint-Olivier- B. P. 2002- St-Pierre 
                              97500 Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 

Présidente          :   Mme Pascale TURPIN 
                              Née le 6 Août 1969 à Saint-Pierre 
                              Demeurant à l’anse à Ravenel à Saint-Pierre - 
                               B.P. 2002 97500 Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 

Dépôt                 :   Tribunal d’instance de Saint-Pierre. 
 

La présidente de la SASU, 
 

Pascale TURPIN 
 

————◆—— —— 


